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Résultats de l’index égalité professionnelle 

de la Communauté d’Agglomération de Haguenau 2023 

 

L’index égalité professionnelle a été instauré par la loi n°2023-623 du 19 juillet 2023 visant à renforcer 

l'accès des femmes aux responsabilités dans la fonction publique. Sa déclinaison au niveau de la Fonction 

publique territoriale est fixée par deux décrets en date du 13 juillet 2024 : 

 

- décret n° 2024-801 du 13 juillet 2024 relatif à la mesure et à la réduction des écarts de 

rémunération entre les femmes et les hommes dans la fonction publique territoriale, 

- décret n° 2024-802 du 13 juillet 2024 relatif aux modalités de calcul des indicateurs relatifs à la 

mesure et à la réduction des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans la 

fonction publique territoriale. 

 

Cet index de 4 indicateurs se présente sous la forme d’une note sur 100 points avec une cible minimum 

à atteindre de 75 points. Il doit être publié chaque année sur le site internet de chaque administration 

et transmis au ministère de la Fonction publique. Les résultats de l’index sont communiqués au comité 

social compétent. 

 

Au-delà des fonctionnaires, les agents contractuels de droit public sur emploi permanent sont également 

pris en compte. 

 

Au titre de l’année 2023, l’index égalité professionnelle de la Communauté d’Agglomération de Haguenau 

atteint le score de 82 points sur 100. 

 

Ces résultats traduisent les engagements de la Communauté d’Agglomération de Haguenau en matière 

d’égalité professionnelle pris depuis de nombreuses années et conformément à l’objectif d’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes des lignes directrices de gestion RH. 

 

 
 

  


